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 La sous-préfecture du Marin invite les usagers ayant déposé un dossier de demande de 

permis de conduire à la sous-préfecture du Marin, et qui n’ont pas encore reçu leur permis de 

conduire par la poste, à bien vouloir, à titre exceptionnel, se présenter munis d’une pièce 

d’identité à la sous-préfecture aux heures d’ouverture au public du lundi au vendredi de 8h00 à 

12h00 pour le récupérer. 

Information de la sous-préfecture du Marin 


